Convocation du Conseil Municipal du 25 octobre 2024 adressée individuellement à MM. les Conseillers Municipaux avec pour ordre du jour :

- Approbation du procès-verbal du 5 septembre 2024
- Délibération donnant mandat au CDG pour le lancement d’une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire
- Délibération adhésion à la convention de participation proposée par le CDG 33 et montant de la participation employeur
- Délibération : acceptation indemnité et franchise sinistre mur école
- Arrêté de virement de crédits
- Devis barbecue club house
- Devis carrelage club house
- Devis création graphique
- Questions diverses



Procès-verbal du 7 novembre 2024 à 18 heures 00

L’an deux mille vingt-quatre, le sept-novembre, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à la mairie de SOULIGNAC, sous la présidence de Monsieur Michel DULON, Maire.

Présents : Michel DULON, Bruno LAVILLE, Jérôme VIALA, Chantal BOUDON, Florence VAZ, Juliéna ABERLEN, Maryline BERLAND, Benoît DUPOUY, Nicolas PLAULT, Richard TILLHET 

Absent : 

 
Secrétaire de séance : Benoît DUPOUY


Monsieur le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour trois délibérations :

· Délibération redevance pour occupation des réseaux publics de distribution d’électricité
· Délibération : téléphonie : abonnement
· Délibération photocopieur


APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 5 SEPTEMBRE 2024


Pour : 9	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2024/23 : DONNANT MANDAT AU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE DE LA GIRONDE POUR LE LANCEMENT D’UNE CONSULTATION POUR LA PASSATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE (SANTE ET PREVOYANCE)

Le Conseil municipal,
Vu la législation relative aux assurances,
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale complémentaire,
Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et accords collectifs,

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu la délibération n° DE-0063-2023 du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde en date du 13 décembre 2023 autorisant le lancement d’une convention de participation pour la couverture des risques prévoyance et/ou santé ;
Vu l’avis (favorable) du Comité Social Territorial du 27 août 2024

Considérant l’exposé de Monsieur le Maire 
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent, permettant de couvrir :
- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident,
- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès.

La protection sociale complémentaire (PSC) est devenue l’un des outils clé de la politique sociale des employeurs publics territoriaux. Pour précision, la PSC est déclinée en deux risques bien distincts :

-	Les risques prévoyance (protection de l’agent en cas d’arrêt de travail, de mise en retraite pour invalidité et décès) : la participation de l’employeur devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025. Un accord collectif national portant réforme de la PSC des agents territoriaux du 11 juillet 2023 conclu entre les partenaires sociaux et les associations d’employeurs va plus loin avec la participation de l’employeur d’un montant minimal de 50% de la cotisation à verser aux agents qui auront l’obligation d’adhérer à un contrat collectif souscrit par l’employeur. La mise en place de ce contrat nécessitera un accord conclu à l’issue d’une négociation collective locale. Ce dispositif sera effectif à compter de la transposition normative de cet accord national.

-	Les risques santé (ou mutuelle) : la participation devient obligatoire d’un montant minimum de 15 € mensuel brut par agent à compter du 1er janvier 2026. L’employeur devra verser sa participation en choisissant l’un des trois modes de contractualisation : contrat individuel labellisé, contrat collectif à adhésion facultative des agents ou contrat collectif à adhésion obligatoire souscrit après conclusion d’un accord collectif valide.

Le processus de consultation sera commun aux employeurs territoriaux du département qui auront formulé leur intention par courrier, afin de mutualiser les risques à couvrir, et rechercher des tarifs compétitifs au bénéfice des agents.
Les conventions de participation seront conclues par le centre de gestion pour le compte des employeurs, au même titre que les contrats collectifs d’assurance associés, en déclinaison de l’article L827-7 du code général de la fonction publique.

Les organisations syndicales seront associées à la démarche.

En application des dispositions de l’article L.827.7 du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion a une obligation de proposer aux employeurs publics territoriaux des garanties issues de contrats collectifs (procédure des conventions de participation).
 
 Le Centre de Gestion va lancer une consultation pour retenir un organisme d’assurance. Les employeurs doivent bien au préalable délibérer pour donner mandat au Centre de Gestion après avis de leur Comité Social Territorial (art. 4 décret n°2011-1474). 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,

et à la majorité des suffrages exprimés,

Le Conseil Municipal,

DECIDE de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de participation relative au risque Santé et/ou prévoyance que le Centre de gestion de la Gironde va engager.
 
ET
 
PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la décision de signer la convention de participation relative au risque Santé et /ou Prévoyance souscrite par le CDG 33 à compter du 1er janvier 2025.

Pour : 9 	          Abstention : 0                       Contre : 0


Arrivée de M. Nicolas PLAULT 

DELIBERATION 2024/24 : ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA COUVERTURE RISQUES SANTE ET PREVOYANCE ET MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE AUX FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE DROIT PUBLIC ET DE DROIT PRIVE 
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.827-7 et L.827-11,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement,
Vu la délibération n° 2024/23 du 7 novembre 2024 par laquelle l’assemblée avait donné mandat au CDG33 afin de participer à cet appel public à concurrence

Vu la délibération du Centre de gestion n° DE-0032-2024 en date du 10 juillet 2024 portant choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de participation pour les risques « santé » et « prévoyance »,
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du : en cours

Vu la convention de participation santé signée entre le Centre de Gestion de la Gironde et MNFCT (ALTERNATIVE COURTAGE) en date du 11 juillet 2024.
Vu la convention de participation prévoyance signée entre le Centre de Gestion de la Gironde et TERRITORIA MUTUELLE en date du 17 juillet 2024.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré

DECIDE :

ARTICLE 1 : 
[bookmark: _Hlk174524574]-D’adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque SANTE susvisée conclue entre le Centre de Gestion et MNFCT (ALTERNATIVE COURTAGE qui prend effet au 1er janvier 2025 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général (article 19 du décret n° 2011-1474) et au contrat collectif à adhésion facultative afférent, au bénéfice des agents de la mairie de Soulignac
-D’adhérer à la convention de participation pour la couverture du risque PREVOYANCE susvisée conclue entre le Centre de Gestion et TERRITORIA MUTUELLE qui prend effet au 1er janvier 2025 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général (article 19 du décret n° 2011-1474) et au contrat collectif à adhésion facultative afférent, au bénéfice des agents de la mairie de Soulignac

ARTICLE 2 : 
D’accorder une participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité pour :

-Le risque santé c’est-à-dire les risques d’atteintes à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à la maternité :
Pour ce risque, la participation financière de l’employeur sera accordée exclusivement au contrat référencé par le Centre de Gestion de la Gironde pour son caractère solidaire et responsable.

-Le risque prévoyance c’est-à-dire les risques d’incapacité de travail et, des risques d’invalidité et liés au décès,
Pour ce risque, la participation financière de l’employeur sera accordée exclusivement au contrat référencé par le Centre de Gestion de la Gironde pour son caractère solidaire et responsable

ARTICLE 3 : de fixer le niveau de participation, dans la limite de la cotisation versée par l’agent, comme suit :

-Pour le risque santé :  18 € par agent et par mois 
et

-Pour le risque prévoyance : 7 € par agent et par mois 

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0

DELIBERATION 2024/25 :  ACCEPTATION INDEMNITE ET FRANCHISE SINISTRE MUR ECOLE

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal du courrier reçu de Groupama concernant l’expertise des dommages subis lors du sinistre du mur de l’école.
Le montant de l’indemnité totale revenant à la commune s’élève à 3 377,40 € TTC.
Un premier versement d’un montant de 2 486,44 € a été fait, un second versement sera fait d’un montant de 609,96 €, lorsque la facture des travaux aura été transmise.
De même, la franchise d’un montant de 281 € sera reversée après encaissement du recours.

Le conseil municipal accepte le montant de l’indemnité totale de 3 377,40 € TTC, en trois versements, comme mentionnés ci-dessus, et autorise M. le Maire à effectuer toutes les démarches concernant ces encaissements.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0



ARRETES DE VIREMENTS DE CREDITS

Monsieur le Maire donne lecture des arrêtés de virements de crédits qu’il a pris le 21 octobre 2024 :

· Article 60611 (eau et assainissement) : - 5 €
Article 681 (dotation amortissement et provisions) : + 5 €

· Article 21538 opération 10035 (extensions réseaux) : - 900 €
Article 2188 opération 10002 (église : achat chaises) : + 900 €


DEVIS BARBECUE CLUB HOUSE

M. le Maire présente le devis de José MATOS concernant le barbecue extérieur du club house.
Il s’élève à 4 164,60 € TTC.
Le conseil décide de ne pas mettre d’évier. Il va être demandé à José MATOS de rectifier le devis.


DEVIS CARRELAGE CLUB HOUSE

Monsieur le Maire présente le devis du carreleur Yannick DEJEAN, qui s’élève à 6 831,88 € TTC. Les quantités sont à vérifier.

DEVIS CREATION GRAPHIQUE

Monsieur le Maire présente le devis de Margaux COURIBAUT, architecte illustratrice, concernant la création d’un logo pour la commune. Ce devis s’élève à 880 €.
Le conseil souhaite se rapprocher également de M. Patrick LIVINGSTONE pour voir s’il pourrait faire une proposition.


DELIBERATION 2024/26 :  REDEVANCES PAR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : MONTANT DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION PUBLIQUE

Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil du décret n° 2002-409 du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité. Il propose au Conseil :

-de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum ;
-que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui vient lui être substitué ;

Le conseil municipal, entendu cet exposé, et après en avoir délibéré :
Adopte les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0




DELIBERATION 2024/27 :  TELEPHONIE : ABONNEMENT

Monsieur le Maire présente les deux offres faites par l’entreprise Breizh Solutions concernant la téléphonie de la mairie, de la salle des fêtes et du club house. La première permet une économie annuelle de 1 076,40 € TTC, la 2ème, une économie de 126 €. Après explications, le conseil municipal décide de retenir l’offre la plus économique. 
Concernant la mairie, nous avons actuellement deux lignes téléphoniques, une ligne ADSL et une analogique, l’offre proposée est une livebox pro fibre 2 lignes pour 65 € HT par mois au lieu de   103,75 € actuellement. La ligne fax serait supprimée.
Concernant, les lignes analogiques de la salle des fêtes et du club house, elles seraient remplacées par des téléphones de secours à 27,90 € HT par appareil. Ce qui ferait une économie annuelle tout compris de              1 076,40 € TTC.
Le conseil municipal décide de retenir cette offre, et autorise M. le Maire à signer les documents nécessaires.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


DELIBERATION 2024/28 :  PHOTOCOPIEUR

Monsieur le Maire rappelle que l’actuel photocopieur de la mairie a été acheté en mars 2015.
L’entreprise KOESIO a fait une proposition pour remplacer ce photocopieur.
Elle propose deux solutions pour un HP E786dn 25 page/mn couleur : 
-un achat : pour un montant de 3 960 € HT, avec une maintenance de 56,25 € par trimestre
-une location maintenance pour 299,40 € HT par trimestre

Le conseil municipal décide de retenir la proposition de location maintenance, et autorise M. le Maire à signer tous les documents relatifs à cette location.

Pour : 10 	          Abstention : 0                       Contre : 0


QUESTIONS DIVERSES

· Un riverain a signalé que des arbres bouchent le ruisseau « Au Pont ». Jérôme VIALA va contacter le technicien rivière.
· Ronces terrain de tennis : appeler Alcino NUNES
· Vidéo projecteur : Florence VAZ va demander des devis

La séance est levée à 20 h 23


Délibération prise : 2024/23
                                  2024/24
                                  2024/25
		          2024/26
		          2024/27
		          2024/28
		
                                   	                                                

